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Modalités de la subvention de recherche de la 

FBAUC sur l’EDIA  

MODALITÉS POUR 2024 - 2025 

Projets de recherche faisant la promotion de l’équité, la diversité, l’inclusion et 

l’accessibilité 

 

Mise en contexte 

 

L’AUC a à cœur de soutenir les projets de recherche qui accroissent nos 

connaissances sur les sujets liés à l’équité, la diversité, l’inclusion et l’accessibilité 

(EDIA) dans le domaine de l’urologie. Accroître nos connaissances sur les 

moyens de prodiguer des soins plus équitables en urologie pour les diverses 

populations au Canada améliorera les soins urologiques pour toutes les 

Canadiennes. Étudier les façons dont les disparités se manifestent au sein de 

notre main-d’œuvre permettra d’exposer des problèmes importants qui 

menacent le bien-être des urologues canadiennes. De plus, approfondir notre 

compréhension des sujets liés à l’EDIA en urologie renforcera notre capacité à 

devenir des urologues culturellement compétentes. Ayant pour mandat de 

représenter toutes ses membres, l’AUC s’emploie à promouvoir une culture de 

respect et d’équité.  

 

SOUMISSIONS DE DEMANDES 

 

La date limite pour soumettre une demande de bourse de recherche de la 

FBAUC sur l’EDIA est le 1 Mars 2025. 

Date d’avis : Congrès annuel de l’AUC 

Le formulaire de demande dûment rempli et les documents à l’appui doivent 

être soumis à marfisa.defrancesco@cua.org. Assurez-vous de recevoir un 

courriel de confirmation indiquant que la demande a été reçue. 
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Objectifs et portée 

 

L’objectif de la bourse de recherche de la FBAUC sur l’EDIA est de soutenir les 

projets de recherche évalués par les pairs qui favorisent l’excellence et 

accroissent les connaissances liées à l’EDIA en urologie. 

 

Les subventions seront accordées aux candidates retenues. Il est prévu que 

jusqu’à $20 000 en subventions seront accordés pendant un an. Le montant de 

chaque subvention dépend des demandes et de la qualité de la candidature.  

 

Admissibilité 

 

La FBAUC recevra et traitera les demandes. Les subventions seront accordées en 

fonction de ce qui suit : 

• La subvention est destinée à soutenir une membre de l’AUC (membre du 

corps enseignant, étudiante en stage de perfectionnement ou résidente) 

exerçant l’urologie ou en formation, au Canada. 

• Le ou la candidate doit s’engager à fournir à la FBAUC un rapport d’étape 

et un plan de publication pour la diffusion des résultats de l’étude. 
 

Projets de recherche admissibles 

  

Les propositions de recherche doivent clairement indiquer comment le projet 

est lié à la promotion de l’équité, de la diversité, de l’inclusion ou de 

l’accessibilité dans le domaine de l’urologie. Les projets peuvent viser 

l’amélioration de l’EDIA en ce qui a trait aux soins aux patientes, à la formation 

médicale, à la formation des résidentes ou à la main-d’œuvre en urologie au 

Canada. On priorisera les études/projets de recherche novateurs aux 

retombées les plus significatives.  

L’étude doit être achevée dans les 12 à 24 mois suivant la réception de la 

subvention.  
 

Projets de recherche non admissibles 

 

• Projets déjà financés 

• Projets parrainés par l’industrie 

• Projets non liés à l’urologie 
 

Critères d’évaluation 

 

Les demandes de subvention de la FBAUC sur l’EDIA seront examinées et 

approuvées par des membres désignés de la FBAUC, ainsi qu’une 

représentante du Comité consultatif sur l’EDI de l’AUC. Les demandes seront 

évaluées en fonction des critères suivants : 
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1. Mérite scientifique 

• Bien-fondé 

• Originalité 

2. Méthodologie 

3. Retombées 

• Contribution à l’amélioration de l’équité, de la diversité, de l’inclusion 

et/ou de l’accessibilité dans le domaine de l’urologie en ce qui a trait aux 

soins aux patientes, à la formation médicale, à la formation des résidentes 

et/ou à la main-d’œuvre en urologie au Canada. 

4. Faisabilité 

5. Budget 

 

Échelle de cotation 

 

Les candidatures seront classées sur une échelle de 1 à 10 en fonction des 

critères suivants : 

 

• Sujet conforme aux priorités de la subvention (1) 

• Importance de la question de recherche ou de l’objectif du projet (2) 

• Mise en contexte (1) 

• Plan de l’étude et méthodologie (1) 

• Faisabilité (2) 

• Point fort le plus pertinent de la demande (1) 

• Faiblesse la plus pertinente de la demande (1) 

• Équipe de recherche/infrastructure (1) 

• La priorité sera accordée aux candidates (ou aux équipes de recherche) 

qui s’identifient comme membres d’un groupe en quête d’équité. 
 

Lignes directrices pour le formatage des demandes 

 

Voici des suggestions pour la préparation des demandes. 

 

• 2 pages (excluant le formulaire de demande, les références, les figures et 

les documents à l’appui) 

• Police : Times, 12 points; marges d’au moins 2 cm 

• Éviter les tailles de police ou les densités de caractères 

condensées/étroites 

• Le recours à des caractères plus petits dans les tableaux, les diagrammes, 

les figures et les graphiques est acceptable pour autant que le texte est 

lisible lorsque la page est affichée à 100 %. 

• Au minimum, interligne simple (ne pas utiliser d’interligne étroit) 

 

Plan suggéré : 
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1. Énoncé des objectifs 

2. Résumé vulgarisé (environ 250 mots) 

3. Brève revue de la littérature et mise en contexte  

4. Retombées du projet – description détaillée de la manière dont cette 

étude améliorera l’EDIA en urologie 

5. Hypothèse 

6. Plan et méthodologie 

7. Analyse des données 

8. Budget 
 

Documentation à l’appui 

 

1. Approbation du CER ou preuve de soumission, le cas échéant, selon la 

méthodologie du projet 

2. Lettre d’appui du/de la directeur du département ou de la division 

3. Le curriculum vitae actuel du ou de la candidate et du ou du superviseur. 

4. Questionnaire d’autoidentification 
 

Obligations des lauréates 

 

1. Présentation des résultats du projet lors de futurs congrès annuels de 

l’AUC et soumission de leurs travaux pour publication dans des revues à 

comité de lecture.  

2. Reconnaissance du soutien fourni par la subvention de la FBAUC sur l’EDIA 

dans toutes les présentations et publications. 

3. Soumission d’un rapport d’étape et d’un rapport final à des dates 

déterminées au moment de l’attribution.  
 

Considérations financières 

 

Le montant de chaque subvention doit inclure les coûts directs (coûts de travail 

et d’étude) et les coûts indirects (publications, frais de licence de logiciel, etc.). 

La subvention sera remise en plusieurs versements en fonction des étapes du 

projet.  
 

Demandes de renseignements 

Fondation des bourses de l’Association des urologues du Canada 

Anil Kapoor, M.D., FRCSC, président du Conseil scientifique de la FBAUC  

a/s de Mme Marfisa Defrancesco, Association des urologues du Canada 

marfisa.defrancesco@cua.org +1 514 395-0376 
 
 


